
Horaire

Invitation à une activité de formation continue

Titre : Programme double: Santé urologique chez les
hommes.

Date : mercredi le 17 mars 2021

Lieu : Web diffusion directe sur Zoom

Coordonnées :

Objectifs

Au terme de ces activités le participant sera en mesure de:

1-: Cancer de la prostate en 2020:  Est-ce que dépister plus tôt, c'est mieux?
     1.1- Diagnostiquer le cancer de la prostate en 2020.
     1.2- Situer la place des examens paracliniques dans le dépistage et le suivi du cancer de la
prostate.
     1.3- Discuter des lignes directrices ainsi que des stratégies pour optimiser le traitement des
patients
             avec un cancer de la prostate.
     1.4- Examiner et améliorer la compréhension des nouveaux traitements androgéniques et de
la chimio-
             thérapie dans le traitement en phase métastatique.

2-  Changement de paradigme chez les hommes souffrant de SBAU: les hommes ont aussi des
vessies.
     2.1- Différencier les conditions urinaires chez les patients de sexe masculin:  HV/HBP/SBAU.
     2.2- Décrire la définition actuelle des SBAU masculins.
     2.3- Identifier les options de traitement appropriées pour une prise en charge optimales des
patients
            masculins atteints de SBAU.
     2.4- Incorporer les recommandations actuelles pour la gestion des SBAU masculins dans leur
pratique

Dr André JacquesPrésident de séance :

77044No d'activité :

2021-03-17 InscriptionAccueil/Clôture18:3018:00

2021-03-17 Dr Vincent TrudeauCancer de la prostate en 2020:  Est-
ce que dépister plus tôt, c'est mieux?

Conférence19:3018:30

2021-03-17 Dr Mazen JundiChangement de paradigme chez les
hommes souffrant de SBAU: les
hommes ont aussi des vessies

Conférence20:3019:30

L’Association des médecins omnipraticiens de Mauricie, sous l’agrément parapluie de la FMOQ,
reconnaît 2.00 heure(s) d’activité de développement professionnel reconnue aux fins du

Web diffusion directe sur Zoom
INSCRIPTION OBLIGATOIRE à info@amom-mauricie.ca ou auprès de madame Nathalie Roy au
819-373-7155.



Règlement sur la formation continue obligatoire des médecins du CMQ. Le code d’éthique du
Conseil québécois de développement professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être
respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d’une subvention à visée éducative de Astellas Pharma Canada

Une procédure détaillée est mise à la disposition du participant en allant sur le portail:
https://www.fmoq.org/formation/politiques/procedure-de-telechargement-des-attestations-ominipraticiens/.

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce compte vous
permettra de remplir l’évaluation de l’activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de télécharger votre attestation de
participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la santé autres que médecins et résidents).


